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Le 4rae Congrès international n'ayant fourni aucun subside
les gouvernements des pays participants seront invités à

mettre à la disposition de leur délégation une somme
permettant de couvrir entièrement les frais de la délégation et
de la sous-commission nationale et de contribuer aux frais

généraux de la Commission.
Pour subvenir aux frais généraux de la Commission

(comprenant notamment les frais du secrétariat-général et du
Comité central), il sera constitué un fonds formé par des
contributions annuelles de cent francs par pays participant ;
elles devront être versées au secrétaire-général au commencement

de janvier des années 1909, 1910, 1911 et 1912 ou, si

on le préfère, en un seul versement en 1909. Le secrétaire-
général présentera un rapport financier à la réunion de la
Commission qui aura lieu à Cambridge en 1912, à l'occasion
du 5me Congrès international.

Quant aux délégués des pays associés, ils sont priés de
s'entendre directement avec leur gouvernement au sujet des
frais de délégation. Le Comité se réserve de fixer ultérieurement,

s'il y a lieu, une légère participation des pays associés
aux frais généraux de la Commission.
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PUBLICATIONS DES RAPPORTS DES SOUS-COMMISSIONS

La Revue internationale L'Enseignement mathématique,
dirigée par MM. Laisant et Fehr, servira d'organe à la
Commission. Elle publiera le Rapport préliminaire et fera
connaître la composition des délégations. Dans la suite, elle rendra

régulièrement compte des travaux de la Commission et
des sous-commissions.

Il va sans dire que ces communications pourront être
reproduites par d'autres périodiques ou par d'autres moyens
de publication.

Les sous-commissions publieront leurs rapports suivant
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